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Texte de la question

M. Thomas Ménagé appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les modalités de modification du numéro
d'enregistrement préfectoral harmonisé (NEPH) en cas d'usurpations d'identité répétées liées à un permis de
conduire. Le numéro NEPH, attribué de manière unique à chaque titulaire du permis de conduire, est utilisé tout au
long de la vie pour les démarches relatives à celui-ci, incluant la délivrance des documents, la gestion des points et
les demandes de duplicata. Toutefois, ce numéro, associé aux informations personnelles de l'individu, peut devenir
une cible en cas d'usurpation d'identité, ce qui peut entraîner des complications administratives graves, telles que
des pertes de points injustifiées ou attribution de contraventions non commises par le titulaire légitime du titre. Il est
à noter que, selon les données du ministère de l'intérieur, plus de 30 000 cas d'usurpation d'identité liés au permis de
conduire ont été recensés en 2022, marquant une augmentation par rapport aux années précédentes. Cette
problématique est particulièrement préoccupante, car elle met en lumière les failles potentielles du système de
gestion des identités et des permis de conduire en France. Si des dispositifs existent pour contester une infraction ou
une perte de points injustifiée, il n'apparaît pas clairement qu'une procédure simplifiée de changement de numéro
NEPH soit prévue dans le cas où une victime prouverait l'usurpation répétée de son identité. Plusieurs
automobilistes ayant rapporté des difficultés à rétablir leur situation administrative après des usurpations d'identité,
ces personnes se trouvent confrontées à des démarches longues et complexes pour prouver leur bonne foi et rétablir
leur dossier, parfois en recourant à des procédures judiciaires coûteuses et chronophages. Dans un contexte où
l'usurpation d'identité, facilitée par la numérisation des démarches administratives, devient un phénomène de plus
en plus fréquent, il lui demande si le Gouvernement envisage de permettre, à titre exceptionnel, le changement de
numéro NEPH pour les victimes d'usurpations d'identité avérées et répétées afin de sécuriser leur situation
administrative et de limiter les conséquences d'une telle fraude. Par ailleurs, il lui demande si des dispositifs sont à
l'étude pour renforcer la sécurité des données personnelles associées au permis de conduire et s'il est envisagé de
simplifier les procédures permettant aux usagers de rectifier leur situation en cas de fraude avérée.
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